
 
 
 
 
 
 
 

 

A. ACCUEILS AVEC EFFET A COMPTER DU 01/09/2024 
 

1) Repas commensaux : En €uros 

   

PETIT DEJEUNER Toutes catégories 02.00 

DEJEUNER OU DINER 

Agents Région (ATT, AIP, EMAT) et Agents de l’Etat dont 
l’indice majoré de rémunération est ≤ 432 

03.95 

Agents de l’Etat dont l’indice majoré de rémunération  
est > 432 

05.10 

 
2) Hébergement commensaux : 

 

Nuitée sans petit-déjeuner Commensaux 09.30 

Nuitée avec petit-déjeuner Commensaux 11.30 

 
3) Restauration et hébergement des personnes extérieures à l’établissement : 

 

PETIT DEJEUNER 03.00 

DEJEUNER  OU DINER AU PLATEAU 08.00 

DEJEUNER AMELIORE (avec apéritif) (1) 16.00 

DEJEUNER AMELIORE (sans apéritif) (1) 14.00 
(1) Pour les prestations particulières, les prix seront calculés en fonction du service rendu.  

NUITEE SANS PETIT-DEJEUNER (1) 12.30 

NUITEE AVEC PETIT-DEJEUNER (1) 15.30 
 

4) Elèves passagers occasionnels et assimilés, accompagnateur(s) élèves : 
 

PETIT-DEJEUNER 01.50 

DEJEUNER OU DINER  

NUITEE SANS PETIT-DEJEUNER 07.50 

NUITEE AVEC PETIT-DEJEUNER 09.00 

 
5) Stagiaire de formation professionnelle demandeur d’emploi : 

 

DEJEUNER OU DINER 05.10 
 
 

6) Location de salles : 
 

GRANDE SALLE  
 

Avec équipements 102.00 

Sans équipement 89.00 

PETITE SALLE  
(salle de cours, autre) 

Avec équipements 54.00 

Sans équipement 45.00 

SALLE INFORMATIQUE Par ½ journée 185.00 

 
 
 

 

 

TARIFICATION EPLEFPA DE THIERACHE 

THIERA’NATURA 

A COMPTER DU 01/09/2024 
 



B. PENSIONS AVEC EFFET A COMPTER DU 01/09/24 En €uros 

 

ELEVES, ETUDIANTS, APPRENTIS Demi-pension - à l’année : 568.80 

ELEVES, ETUDIANTS, APPRENTIS Pension - à l’année : 1 589.76 

 
C. TARIFS RESIDENCE ETUDIANTE AVEC EFFET A COMPTER DU 01/09/24 

 

RESIDENCE ETUDIANTE 
Loyer/mois [ouvrant droit à l’allocation logement]* 224.19 

Charges/mois [forfaitaire] ** TEOM incluse 101.40 
 
*  Soumis à révision chaque année selon l’indice de la construction 
Ref ICC T1- 2021 =1822 
Réf ICC T1-2020 = 1770 
**  Ajustement en fin d’année  
TEOM Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
 
 

D. UTILISATION DES VEHICULES DE TRANSPORT 
 

VEHICULE ADMINISTRATIF Hors péage (/ km) 00.45 
 

 
E. PHOTOCOPIES - IMPRESSIONS 

 
 

Rachat de quota – cent photocopies ou impressions 06.00 
 

 
F. CONSOMMABLES 

 

TRANSPARENTS 
Pour photocopieur 00.45 

Pour imprimante laser/jet d’encre 00.50 

 
 

G. CARTE DE CANTINE 15.00 

 

H. CLEF ETABLISSEMENT 15.00 

 

I. MACHINE A LAVER  (Forfait utilisation machine à laver) 05.00 

 

J. CARNET DE CORRESPONDANCE 20.00 

 

K. FRAIS DE RECOUVREMENT CONTENTIEUX  15.00 

 
 
 
 


